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ANJOU 

 

 
PARADE DE NOËL À ANJOU 
11 NOVEMBRE 2011 À 19 H 

SÉCURITÉ 
 

 

 
UNE SOIRÉE DE DÉFILÉ EN TOUTE SÉCURITÉ 
 
 
Le vendredi 11 novembre prochain à 19 heures, le Père Noël viendra visiter les enfants à 
Anjou.  L’arrondissement d’Anjou et le PDQ 46 veulent s’assurer que cette mémorable 
rencontre se déroulera en toute sécurité pour tous. 
 

TRAJET – PARADE DU PÈRE NOËL   
 

 boulevard Joseph- Renaud – direction nord 

 boulevard de Châteauneuf– direction est 

 boulevard Roi- René– direction sud 

 boulevard Yves- Prévost– direction ouest 
 

FERMETURE DE RUES ET ACCÈS AUX RÉSIDENCES 
 
Dès lors, la majorité des rues empruntées par la parade seront fermées à toute circulation.   
Cependant les résidents demeurant dans le périmètre du parcours auront la possibilité 
d’emprunter l’un des deux accès suivants, selon l’évolution de la parade : 
 Avenue De La Loire et boul. de Châteauneuf. 
 Avenue De La Loire et boul. Yves- Prévost. 
 
Ces accès seront contrôlés par le Service de police de Montréal.  
 
 

STATIONNEMENT INTERDIT 
 
LE 11 NOVEMBRE ENTRE 17 H ET 21 H, ZONE D’EMPLACEMENT :  
                Avenue Chénier (entre Louis- Dumouchel et de l’Aréna – dans les deux sens)    
                Avenue Chénier (entre de l’Église et Saint-Donat – dans les deux sens) 
                Avenue de l’Aréna (rue complète – dans les deux sens) 
 
 
LE 11 NOVEMBRE ENTRE 16 H ET 21 H SUR LES ARTÈRES SUIVANTES : 

 Avenue Chénier (entre de l’Église et Saint-Donat – dans les deux sens); 

 Avenue de l’Aréna (rue complète – dans les deux sens); 

 Boulevard Joseph- Renaud (entre Chénier et Yves- Prévost, directions nord et sud) 

 Boulevard Joseph- Renaud (entre Yves- Prévost et de Châteauneuf, direction nord) 

 Boulevard de Châteauneuf (entre Joseph- Renaud et  Roi- René, direction est);  

 Boulevard Roi- René (entre de Châteauneuf et Yves- Prévost, direction sud, incluant 
le mail central); 

 Boulevard Yves- Prévost (entre Roi- René et Joseph- Renaud, direction ouest); 
 
 

STATIONNEMENT AUTORISÉ 
 
Les résidants pourront toutefois se garer sans restriction, en tenant compte de la 
signalisation existante, sur les artères suivantes : 

 Boulevard Joseph- Renaud (entre de Châteauneuf et Yves- Prévost, direction sud) 

 Boulevard de Châteauneuf (entre Roi- René et Joseph- Renaud, direction ouest) 

 Boulevard Roi- René (entre Yves- Prévost et de Châteauneuf, direction nord) 

 Boulevard Yves- Prévost (entre Joseph- Renaud et Roi- René, direction est) 
   
Veuillez noter que, pendant la parade,  il sera interdit de circuler en voiture dans la voie 
adjacente au mail central des boulevards suivants : Joseph-Renaud,  de Châteauneuf,  
Roi-René et Yves-Prévost.   
 
Nous voulons ainsi assurer une plus grande sécurité des figurants et des petits et grands 
spectateurs qui assisteront à la parade. 
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PANNEAUX DE STATIONNEMENT ET REMORQUAGE 
 

Des panneaux de stationnement annonceront l’interdiction de stationner et seront en place le 
matin du vendredi 11 novembre.  Ils seront effectifs pour cette journée seulement à compter de 
16 heures.  Ainsi, les véhicules stationnés dans les zones identifiées à cet effet seront 
remorqués sans autre avis à compter de 16 heures. 
 
En cas de remorquage, nous invitons les gens à appeler le 514 640-3000 pour s’enquérir de 
l’endroit où leur véhicule a été transporté.   
 
Les résidants qui empruntent habituellement ces artères devront prévoir un trajet alternatif lors 
de leur déplacement.  La circulation régulière devrait reprendre vers 21 heures.  Les 
automobilistes devront se montrer patients et respecter les bénévoles qui seront mis à 
contribution pour la réussite de l’événement. 

 
 

SÉCURITÉ DES PERSONNES – INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
 
Lors de la parade, nous recommandons aux parents de bien vêtir les enfants, sachant qu’il est 
difficile de prévoir la température.   
 
Lors de la parade, les parents devront redoubler de prudence et de vigilance, notamment pour 
limiter l’agitation des jeunes.  Nous demandons à tous de demeurer sur les trottoirs et de ne pas 
circuler dans la rue lors du passage de la parade. 
 
 
 

 

Les enfants égarés seront amenés 
au PDQ 46 : 514 280-0146 

 

 

 
 
La sécurité du parcours est sous la coordination du PDQ 46. 
 
Renseignements :  Direction culture, sports, loisirs et développement social au 
    514 493-8200 

                           Adresse courriel : wwwparadedenoelanjou.com  


